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Aliénations immobilières consenties au profit dt, roi 
Guillaunie, par la loi du ~O août 1822. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT DU coxcuss 'NA'fIO~.\L' 

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-jnint, le 
mémoire ;'t l'appui tic ma pétition du 1 ti déceurhre 
dernier : je vous prie de le faire imprimer couune la 
pétition susdite, aH11 (JUC les membres du congrès 
puissent se pénétrer de toute l'étoudue de la spo 
liation dont la nation est lésée depuis 182~ .. 

Agréez, je vous prie, la nouvelle assurance de 
mon respect. 

Bruxelles, le 10 février 1831. 

DE ST.\PPERS. 

Mémoire de l\f. DE STAPPERs, présenté dans la séance 
du 11 révrler 1831, à l'appui de sa pétition du 16 dé 
cembre f 830 (li). 

Les riches et magnifiques propriétés cédées au 
roi Guillaume par I1État, en acquit d'une somme an 
nuelle de 500,000 florins, à valoir sur la liste civile 
en vertu des articles ::;o et 31 de l'ancienne loi f on 
damentale, consistant en 

1 ° Quarante fermes, deux moulins et 
trois maisons: 7, 7 ü8 bonniers de terre, 
prairies et oseraies, sis en Hollande, ù 
l'exception de 700 honniers de terre 
situés aux environs de Saint-Trond, 
province de Limbourg. Le produit a11- 

nuel net est de 123,511 fl. ü5 cents, 
formant, au denier 20, un capital de !l. 2, i 70,~20 

2° Dhnes des provinces de Zélande, 
de Gueldre et d'Utrecht, donnant un re 
venu net de 151,.1-81 fi •. i,5 cents, en 
capital au denier 20. . . . . . . . . fl. S,029,620 

5° 28,0f 8 bounicrs des plus belles 
forêts de la Belgique, prises pour une 
valeur de. . . . . . . . . . . . . . tl. 4,500,160 

Total de l'estimation ,~t.ablic par la 
loi du 26 août t822~ fl, 10,000,000 

Il sera facile de prouver que la va . 
leur de ces biens est de plus de trente . 
huit millions, ci. Il, 38,000,000 

Qu'ainsi, il est inutile de disputer la 
lésion <l'outre moitié, puisqu'il y a une ----- perte réelle pour la nation de plus de Il, 28,000,000 

(a) Yt1yez cette pétition, page 90. 

L'estiumlion th's domaines situés en Hollande ne 
f,•ra pa~ I'uhjet essentiel de nos remarques: ••t11pen 
dau t il est <-Prlaiu f JII \'n lu portau t, dé« 1 urtion Jhi te 
de tous frais d'aduiinlstratiou et d'cntroticu, au dr--• 
denier .i,0 du revenu , suivant l'usage r-oustaut 
dt~ c~~ pays, t•t 11011 au denier 20, connue on ra 
t~tahli pat' t, loi du -zü août 18'22, cc seul urticle est 
susceptible d' une augmeutation de ;;, !lHn,8 iO Ilo 
rins. t}uels sont les propriétaires qui ootic1111P11l plus 
<IP ':l Pl<lPn1i pour cent de leur terre, surtout lorsqu'on 
a eu la précaution de distraire la somme t1101·1nt' de 
~I, 7 t:> n. '1-7 cents, pour frus d'(\nlrPtit1n t\l de 
t'l\Ctllte sur le produit brut de 2i i,HB:'> n. -10 cents, 
L'adrniuistratiou dPs domaines <1(>1un1il uuo f'r 

reur materiellr et grave dans l't;lal dos domaines 
eédés au roi; un revenu net de 28,-ilO florins sur 
l'article du produit <les forêts y fut compris, et ne 
figura ct .• pendant pas dans l'addit ion des revenus, 
qui composèrent celui de 500,000 florins, qu'on 
voulait former. 

D'autres articles y s011t portés sans produit: pour 
quoi une telle prodigali t{-? 

Cette erreur de calcul enlève à la naiitm. G,000 
bonuiers de forêts au taux de l'estimation. 

On a déduit 55 et demi pour cent des produits 
bruts des forêts, tandis que 20 pour cent pouvaient 
couvrir les dépenses de toute nature. 
C«~tle différence cause encore à l'État un préju 

dice tic plusieurs mille hqnnicrs de forêts. 
On est parti sciemment d'uue fausse base pour 

ûxcr la valeur des forêts cédées sur le pied cle 2 cl 
demi pour cent des revenus : au iieu d'estimer le 
fonds et la superficie sur le terraiu mèmc, on a pris 
pour base tics revenus factices, E11 voici la preuve. 

Noire cxlstence poli tique changea en -18 t t : le 
calme de Ja paix succéda à un l011g t~lal d{~ gu,:~ri-t', 
<'t nos relations industrielk-s, commerclales, manu 
facturières t~l agri,·oles changèrent aussi tlP nature. 

Cinq causes principales avaient anéanti les pro 
duits de nos forêts pendant les années 18! i-, 1815, 
181 H, 1817 et nième 18-18. 

La guerre, en t 81;;, avait occasionné la coupe 
d'une immense quantité d'arbres, tant pour le ser 
vice de la marine que Jlour l'armement des places; 

. . ' nos ports, nos nvieres , nos canaux, nos routes et 
nos f orèts mème étaient encombrés de ces pré 
cieux débris de nos forêts. 

L'introduction en fraude, sous la dénomination 
de mitraille, du fer étranger, causa la perte de nos 
forges; plusieurs maisons cessèrent leur feu; d'au 
tres ne se soutenaient que faiblement. 

Les troupes étrangères, qui couvraient le pays en 
1817, nrrétaient tous les projets de construction, et 
le goût de bâtir se perdit dans cc temps, toutes les 
maisons étant encombrées de mili mires. 
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Les propriétaires, et principalement les communes 
des provinces de Hainaut , de Namur , ÙP Luxem-. 
bourg (~t dt• l..iit~gc, auticipèrcnt leurs coupes de •'inti 
à six ordinaires, et furent olJlig(~S de do nuer leur 
bois it si vil prix , qu'ils n'en retirèrent que le quart 
«le la valeur \'t~ua le. 

Les inspecteurs forestiers, :'t la hauteur de leur 
mission, aUlig,~s tle la profusion des exploitations et 
de la staguatiou <lu commerce, ne mirent ('Il voute 
que los taillis su)·ùg,~s et la futaie dépérissautc , 
dont une partie resta 11uin1P invendue. 

Dans ]a fort\t de Soigu(•~ on u'exploita qur- no 
honniers par anuée , en ·l8ti-~ 181:, et i81U; les 
années suivantes, jusques et y compris 1822, 70bon 
niers ; taudis que depuis ·18:iO on peul exploiter HO 
i, 100 bonniers de futaie pleine, qui est la coupe 
ordiunire : et ceu c mngniûque forêt produira main 
tenant 300,000 florins par an nu moins. Ce sont Ct'S 
années de non-valeur, depuis i8i i- jusque rom 
Jlris 1821, qui ont servi à établir lt\s revenus 11r•ts 
de nos magnifiques forêts : 011 a pris le huitième de 

' . ces revenus comme ternie moyen, npres en a von· 
dt~duit 3:i et demi pour cent pour frais d'udminis 
tration , repeuplement et contribution, tandis ,1uc 
20 pour cent suffisaient. D'après ce calcul vicieux , 
et cette base désastreuse pour la nation, on céda 

• au roi : 
1 ° La magnifique forêl <le Soignes, contenant 

11,718 houn iers métriqncs , fonds et superficie, il 
raison de iü8 florins le bonnicr. En ahanant dix 
arbres de ~O florins J.>ar chaque bonnier, elle est 
payée et au delà; seize honniers de cette forêt dé 
Irichés , depuis six ans, ü l'endroit dit llcsdacl, au 
eantonnomcut de 'f ervuen-n, avaient t~té vendus })U 
hliqucmcut, en 18 l tl, par le gouvcrnenlcnt., moyen 
nant 23,300 Ilorins, cc ([UÎ revient par honnier 
pour le fonds nu cl épuisé par six années de culture 
ù . • . • . . • • . . 0 fl. 1, 183 38 
tandis que le roi n'a obtenu de la 
banque, pour fonds et superficie chur- 
g<~s d'une superbe futaie, que la 
son11ne de. . . . . . . . . fi. 1H8 

Donc c11 moins, Il, 1,01:; 7,8 
DP plus, u1H\ expertise de la forêt de Soignes a 

é1,~ faite par ~-1. le sous-inspecteur <les foréts Le 
clcrcq , qui ra rt1eonn11c d'une valeur de plus de dix 
millions , tandis qu'elle a t~té erdéc au roi pour 
2, i i2,012 florins, (»t par le roi it la banque, pour la 
somme tic fi, i.8~,02 \ Ilorins , qui répond à i68 flo 
rins le honuicr. (:es tlf,ux paragraph~s en disf'll1 plus 
qu'il n'en faut pour jugt•t· celte abomlnahle t'l auda- 

• I • 

('!CIIS(' opPrat ion ; 
'2° Dans ]t• llainnul ~,:;21- honniers sont ,·cn,111~ 

sur le pied de :iü2 florins . .i\. vcc huit arbres de t>O 

florins la pièce, on paye Je fonds et la superficie de 
ces superbes forèts , qui f ournlssent le meilleur et 
le plus beau bois de menuiserie de l'Europe; 
jn Dans les provinces de Liége et de Limbourg, 

le honni cr a été donné pour 328 florins; ces forêts 
réunies forment une masse de .i,07 3 bonniers, Sept. 
arbres sont plus que suffisants pour payer le bon 
nier; on trouve méme dans les forêts du Limbourg 
une si belle végétation, que le prix d'un seul arbre 
t~<I ni vaut à ce l u i qui c s t c xi g é <l c la han que par 
bonuier. Dans la forêt de Saint-Trond, qui fait partie 
de ces forêts, la superficie de dix bouniers fut vai 
nement soumissionnée pour riO~OOO florins par le 
sieur de Heine, marchand de bois à Louvain. 

Ce même marchand 111'a déclaré avoir acheté sur 
cette même forêt, «ent pieds d'arbres, qu'il a 
vendus aux Anglais pour piloter :\ Londres, la 
somme énorme de cent mille [rancs ; ces pilots 
avaient soixante et dix pieds de longueur, et douze 
pieds de tour à la base. 

.i0 Dans la province de Namur, 9,693 honnlers 
de bois on l été vcud us à raison de 258 florins; les 
écorees du taillis et de la futaie abandonnée pro 
duisent la moitié de cette somme : joignez à cela le 
prix du taillis au fur et ù mesure de l'exploitation, 
on payera le fonds et la superficie sans toucher aux 
corps des arbres. 

Le revenu de ces forêts, pour l'an née 1824, a été 
de 141,til 7 florins, et celui qui a été fixé par l'acte 
dt~ cession est de 92,420 florins; donc une perte 
réelle pour la nation de 49,097 florins dans cette 
seule province de Namur. 

Que doit-on penser, lorsqu'on réfléchit que la 
base de l'évaluation des fonds et superficie s'est 
faite, non sur le produitde i4i,;jl 7 florins, mais sur 
celu i dt! 92,4,20 florins? 

Dans l'étendue de mon ancienne inspection fo 
restière, dont le chef-lieu était Philippeville, 3,908 
honniers de bois, composant la forêt de Couvin, 
furent compris tians la cession du 26 août f822, à 
raison de ,t 2,o;;o florins de revenu, tandis que ceuc 
f orèt produit j2,00O florins net au moins; elle a 
111ên1e donné, e11 i 82 t, à la banque, 40,000 florins. 

Il se trouve, dans les 28,018 bonniers de forêts 
ct;dés au roi, pins tic i i 2,072 arbres de 100 florins 
la pièce; ce qui fait tléji, un million deux cent sept 
mille deux cents florins de plus que lët banque ne 
les a achetés du roi, et qu'elle ne doit payer qu'en 
i 84H seulement. 

Il suffit donc, d'après cc calcul, de ne couper que 
•1natre arbres par houuicr , cc qui parattra d'autant 
plus r~)_eih', qu'une immense quantité d'arbres de 
marine couvre ces forêts : avec ceux existants sur 
les Ioréts du Limbourg, il y a de quoi payer dix fois 
et plus les forêts vendues daus celle province. Il 
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faut. encore remarquer que la forêt de Saint-Troud 
a produit pour 182!. • • Il. ~8, 7 U 

Tandis qu'elle a èté vendue à 
la banque par le roi pour une 
so.mmc de. • . . . . . fl. 

Donc encore un excédant de. . fl. 
au détriment de la nation. 

11 est du plus haut intérêt tic faire rentrer toutes 
ces forêts dans les domaines lie 1•1::,a1. 
011 préviendra la péuurlc du eomhnstihlu pour 

l 
les usines m des bois (fo coustructlou, qu'avant 1111 

10,200 demi-siècle nous serions ol>ligc•s ,!,~ Li1·e1· de• I'étruu- 
2~5i2 1 gc•r, taudis 'Ill«' jusqu'à pn'•:,,1•11t nous ('Il ,~xpo1·1011s 

eu France el en ..\11Hli:t111T1~, et II0II s 11·ou vous da 1Is 
celle précieuse ressource une riche branche oc Il y a plus : sans toucher à aucun arbre, il serai! 

facile d'ohteuir les ·4,500, rno üurius formant la base 
tic la cession <lu 2G ~août i 8:2i; le seul produit des 
écorces y suffirait. Il ne devrait s'élever qu'à :fûl 
florins par honuier , cc qui 1w donnerait que 
9,000,320 bottes d'écorces de 50 livres ancien 
poids, à ~O cents ehacun ; taudis que Je prix cou 
raut , en les vendant par coupes, 
est de iO cents. . . . . 11. 
Cette sounne, jointe à relie de la 
valeur <les biens ruraux et dîmes 

4,;.,00, 1 GO 

montant, Lous frais déduits, à. . Il, 5, W!l,8i0 
compose le capital i11tt\~ral <le. . Il. 10,000,000 

~i, dans le courant <le vingt-sept années accor 
dées à la banque pour payer les vingt millions for 
mant le prix <le la veule couseutie par le roi eu sa 
faveur, elle faisait. une coupe extraordinaire de sept 
arbres de lOG 1~~•·i us. !1'.!'' '"•11uit•r, clic trouverai L 
à l'expiratiou dc, vingt-sept uuuées viugt et 1111 mil 
lions: donc 1111 million ,le plus que cc q,.',illc aurait 
à payer en hi~.). Je 11ügligc encore ici I'Iute. i•t que 
cc capital progressif pourrait produire, étant utilisé 
chaque année. Après avoir dépouillé la nation de 
ses plus belles forêts, le gouvernement priva encore 
le trésor d'une dPrnii•re ressource; il exem pta la 
banque du payement <le tous droits d'enregistre 
ment sur l'acte de vente qu'il lui consentait de 
toutes ces forêts; il en osa même autoriser le défri 
chement , en réservant toutefois le tiers <le la forèt 
de Soignies situé dans les euvlrous <lu pavillon <le 
Teroueren, dont le défrichement ne pouvait s'opérer 
sans une autorisation spéciale du roi. Ce droit d'en 
registremcnt devait s'élever ù plus d'un million, cl 
les défrichements devaient porter un coup mortel à 
toutes nos usines, à notre agriculture, el notam 
ment faire hausser le prix du combustible, surtout à 
Bruxelles. 
En supposant que ces défrichements n'aient pas 

lieu immédiatement, ils pourront toujours s'opérer, 
et dejà trois cents bonniers sont convertis en terras 
ambles; car, à la dissolution de la société de la 
banque, les immeubles qui lui appartiendront 
seront partagés entre tous les actionnaires (article l t 
de ses statuts), et cotte dissolution peut se faire, 
aux termes de l'article G, chapitre 1 cr des mêmes 
statuts, aussitôt que la majorité des aetlounaires 
réunissant les trois quarts des actions le jugera 
convenable. 

coinuu-rce. 
De grands défrichenu-nts 11aeu:11:1•11t 11011·1· agri~ 

culture 1!'1111 fléau destructeur : le cultivateur qui 
doit née1· ou ucheter ses engrais ne peut lutter 
coutre celul 'l'IÎ obtient quatre rérultes, sans autres 
frais <111c ceux <lu lai)ourage. Si 1'011 délrichait les 
~8.018 bunuicrs , joints à toutes les forêts qui vieu 
nc11L tic subir le 1111'!mc sort, que feraient les Ier 
micrs? Que deviendrnient les proprh-raires tics 
fermes? Qui payerait les rentiers" El de quoi s'oc 
cuperait l'artisan'! Mc11ac1'• de mourir <le faim, il 
deviendrait dangereux pour l'l~lal. 

On doit encore 01JscrH•1· que les corporations re 
ligieuses, qui semaient cl plantaient les forêts , cl 
dout la position pcrrneuai! d'eu attendre les pI·OM 
duits pendant des 1,ii•d1•s cutir-rs , n'existent plus 
<'t ne soul remplacées que par des individus qui spé 
culent sur les superficies de ces forêts qui soul tom 
bées entre leurs mai us; ù quelques <''.l.t'<'l'lions près, 
personne ne plante des forêts, les fortunes suut trop 
divisées et Interdisent <les spéculatious de celte im 
portance . 

C'est donc au go11vcrnemc11t qu'il apparticut <le 
veiller à la conservation des forêts, dont la destrue 
tion peut engendrer l:rnl de• maux. 

JI est plus que temps qu'on porte rciuède à la 
fausse spéculation [quant ~, 11011s) qu'avait adoptée 
l'ancien gouvernement. sans s'apercevoir peut-être 
que c'était le haut commerce hulluuduls qui le 
poussait à sauctiouncr la dl'i-,ll'llt'lion totale tle IIOS 

111ag11ifiq111•s forêts, qui avaicut ,··chapp,: à toutes les 
r1:rn1111io11s. LP haut couuncrce avait raison daus 
Sl's i111t:n1ts, parce qu'il accaparait le débit du bois 
qu'il tire si Iucilemeut cl l'II si éuoriuc quantité du 
.:',;ol'll. 

On va réduire toutes ces évaluations à leur plus 
simple expression. 

Personne ne contestera que la valeur commune 
de la supcrilclc d'un houuier th• bois tic nos forêts 
est au moins de 1,000 Ilorius, d pour ~8,018 bon 
niers. . • . . . . . . 11. 28,018,000 

Le fonds, en taillis 
ou défriché, donne 
au moi us un revenu 
de 10 florins par an, 
ci, JIOUl' 28,018. fi. -- ·---· 

A reporter. 11. 

280,tSO » 
~80,UW n 28,018,000 



CONSENTIES AU PJ\Ol~IT DIJ ROI GUILLAUME. 95 

Report fl. 280, 180 » 
Les propriétés bâ 

ties el non boisées 
sont d'un revenu net 
de . • . . . . 123,55! 65 

Les dunes pro- 
duisen t. . . . . i5i,48t 45 

28,018,000 

Total du revenu tl. 555,223 ro 
qui, au denier 40, donnent un 
capital de. . . . . . . fl. 22,i90,72i 

Total. . . . fl, ti0,2t 7,724 
Voilà donc une valeur réelle de plus ùr cinquante 

millions, qui a élé cédée au roi pour dix millions, 
et par relui-ci ù la banque de Bruxelles pour vingt 
millions, payables eu 18 i,9, t•t en aucndaut obli 
gation de l)ayer au roi t>OO, 000 florins cl au syn 
dicat d'amortissemeut , à partir de i 82~, r:i0,000 
Ilorins, qui s'acrroîtrout d'année (•U année de r;o,ooo 
florins jusqu'en 183i, de sorte qu'à partir de cette 
époque la banque payera un million, moitié au roi, 
moitié au syndicat. 

Le revenu annuel des domaines cédés à la banque 
est au moins d'un million; elle ne doit en payer le 
capital qu'en 18J9; sa durée devait donc être de 
vingt-sept années, de -1823 à 1849, à raison d'un 
million de revenu. . . . . . fl. 27,000,000 

Les propriétés non boisées, sises 
en grande partie en Hollande, 
, .. alen t. o • • • • • • • • 

Les forêts, toutes situées en Bel 
gique, valent plus de. . . . ., 

l'otal. . • G 

fl. 5i,000,000 ---- n. os,ooo,oso 
La banque doit payer : 
i0 Au roi, pendant 

vingt-sept années, à 
raison de 500,000 flo- 
rins • . • • . • i 3,500,000 

2° Au syndicat. . 10,250,000 
5° Un capital, en 

t8 i9, de. . . . • 20,000,000 
Le bénéfice net qu'aurait la 

banque pour avoir administré nos 
domaines pendant vingt-sept an 
nées est de viugt-ciuq ruillious 
deux cent quarante-neuf mille six 
cent quatre-vingts florins. . • . fi. 25,249,680 

Pour réparer les torts fait à l'État, deux moyens 
se présentent; savoir la lésion d'outre moitié et 
l'absence de tous procès-verbaux d'expertise dont 
l'existence aurait dû précéder la cession; on peul 
donc faire rapporter la loi du 26 août 1822 pour l'un 
de ces motifs. 

La banque ayant plus reçu que dépensé, et ayant 

45,150,000 

non-seulement aliéné le bois qu'elle a défriché, 
mais dévasté une grande masse de forêts par d'abo 
minables exploitations, faites contre toutes les 
règles de l'art forestier, en coupant des arbres dans 
des coupes de 4fj aus , tandis qu'elle ne pouvait y 
toucher <IU 'à i 00 ans, qui est la coupe ordinaire 
de la forêt de Soignes , on lui établira la note 
exacte de ces détériorations; elle conservera ses 
fermes, ses terres, ses prairies et ses oseraies 
si tuées en Hollande; nous n'y formons pas la 
moindre prétenuon. 

L'article 16 7 .t du Code civil porte : que « si le 
» vendeur a été lésé de plus de sept douzièmes dans 
>> le prix d'un immeuble, il a Je droit Je demander 
» la rescision de la vente, quand même il aurait 
» expressément renoncé dans le contrat à la faculté 
» de demander cette rescision, et qu'il aurait déclaré 
» donner la plus value. >> 

La lésion est si évidente, qu'elle frappe tous les 
yeux, même ceux du dernier bûcheron; en l'invo 
quant, le succès sera infaillible, si vous déclarez 
que les réclamations que j'ai adressées au roi, aux 

, 
ministres et aux Etats-Généraux, doivent être con- 
sidérées comme des demandes légales. 

Chargé par les lois de veiller à la eonservation 
des Ioréts, j'ai cru de mou devoir de réclamer 
contre l'exécution de la loi du 26 août 1822; j'ai 
démontré dans mes écrits imprimés, avant l'expi 
ration des deux années fixées par l'article f 676 du 
Code civil pour la validité d'une revendication, j'ai 
démontré, dis-je, que, dans la vente du 26 aoüt 
1822, rÉlat avait été lésé de plus de sept dou 
zièmes; qu'ainsi cette vente était nulle et 11e pou 
vait être exécutée qu'autant que le tiers possesseur 
payerait le supplément du juste prix déterminé par 
des rapports d'experts nommés légalement. 

l\les écrits sont ci-joints: le premier porte la date 
du i O août 1824, le second celle du 26 octobre, le 
troisième celle du 27 novembre de la même année. 

Tous ces écrits ont acquis des dates certaines par 
la signification que j'en ai faite au roi, aux États- 
Généraux, et au ministre d'État, gouverneur de la 
banque, tiers possesseur; par une lettre en date 
du 17 avril 182.i, qui m'a été adressée, au no111 du 
roi, par ~I. Vau de Poli, secrétaire du cabinet; et 
enfin par racle inique de ma destitution, qui n'eut 
d'autre cause que mon dévouement à nia patrie, 
mon énergie et 1110n zèle à revendiquer les riches 
domaines dont on osait la dépouiller. 

On peut encore y joindre une lettre en date 
du, •.... qui me fut adressée par !I. WarCJ .. ;uier9 
banquier à !\Ions, chargé de m'offrir une somme 
de 750,000 florins au nom d'une société d'àm 
sterdam , qui , voulant s'emparer de tous nos 
domaines, par un traité avec la banque de Bruxelles, 
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désirait probablement e,1 faciliter l'exécution, au le contrat primitif était enta rhé; elle ne peut donc 
moyen de ma rcnonclatiou à toutes mes poursuites être considérée: sous aucun rapport, comme un pos 
en revendication. sesseur de bonne foi, et doit être passible de toutes 
Si la lésion de plus de sept douzièmes dans le les mesures que prescrira l'intérêt de l'État. 

prix des domaines enlevés à la nation par la loi du La banque de Bruxelles est une société de corn- 
2t> août ·! 822 est claire, posi Live el évidente aux merce ordinaire, elle n'a rien de national, elle ue 
yeux de tout homme de fui, la nullité de la vente, veille qu'à ses intérêts privés. Ses opérations sont 
pour défaut d'accomplissement des formalités indis- illusoires pour l'État et même pour le commerce en 
pensables à la validité du contrat ne paraîtra pas général ; elles ne peuvent enrichir que le patrimoine 
moins constante, ni moins bien établie. d'un petit nombre de familles qui se sont partagé 

, 
Le domaine d'un Etat est aliénable lorsque la loi ses actions. 

politique l'a décidé; mais les conditions prescrites En devenant maitresse de domaines immenses, 
• • pour parvenir à la consommation des ventes natio- la banque a contracté envers l'Etat des engagements 

nales sont toutes de rigueur, attendu que le domaine qu'il ne sera peut-être jamais en sa puissance <le 
est de sa nature utile et nécessaire à l'État, et que remplir ; si toutefois, contre toute attente, elle en 
l'aliénation ne le devient qu'autant qu'aucune des obtenait la couflrmation, car i1 lui est impossible de 
garanties déterminées par la loi n'a été violée; les connaître, dès aujourd'hui, le résultat de son asso 
dispositions générales du droi l civil ne doivent pas ciatiou, de prévoir les événements politiques et les 
être suivies, lorsqu'il s'agit d'actes soumis à des nombreuses chances de pertes qui peuvent se réa 
règles particulières tirées de leur propre nature. liser d'ici ù 18 iO : si donc, sous la hache d'un petit 

Toutes les lois spéciales à la vente des domaines nombre de spéculateurs, tombaient et s'anéantis 
nationaux ont établi en principe que nul domaine salent à jamais nos magnifiques forêts, conservées 
de l'Élat ne peut être donné, cédé, vendu ou depuis plusieurs siècles, el dont la propriété est si 
échangé, sans en avoir préalablement fait constater nécessaire aux besoins de la patrie, du commerce et 
la valeur par des experts, et sans que les procès- de l'industrie: si, par des défrichements désastreux, 
verbaux d'expertise, en duc forme, accompagnent elles étaient réduites à des landes et des bruyères; 
l'acte d'aliénation. Une décision ministérielle du si, par des ventes successives, la banque continuait 
28 avril t 820 reconnaît que cette double formalité à aliéner le fonds, la nation. se verrait dépouillée de 
est obligatoire et de rigueur; et, en consacrant de ses riches domaines, sans aucune indemnité, puis 
nouveau ce principe inviolable, elle prescrit, par que la société anonyme succombant sous le poids de 
l'article 2, la marche à suivre pour la nomination des ses malheurs, ne lui laisserait que peu d'immeubles, 
experts. · ou un terrain mort, ou des broussailles. 

Aucune de ces formalités indispensables 11"a pré- Pour garantir dès aujourd'hui les droits de la na- 
cédé l'a) iénation (lu 26 août 1822; elle aurai l tion , une sage prévoyance exige qu'il soit ordonné 
entravé l'exécution d'une opération désastreuse qui, provisoirement el comme acte conservatoire, à l'ad 
pour obtenir quelque succès, nvait besoin de rester ministratlon des forêts de l'État, de reprendre im 
dans l'obscuri té, couverte d'un voile impénétrable; médiatement la surveillance et la régie de toutes 
dès lors, on prit la résolution de se dispenser de ces les forêts nationales, dout la banque s'est emparée 
dispositions salutaires. par suite de la loi <ln 26 août 1822, et la vente faite 

Mais une infraction de cette nature à une loi sp,S- à son profit le 14, décembre suivant, 3U grand avau 
clale annule de plein droit les actes d'aliéuation tage de la société anonyme et au détriment de la na 
entachés de pareils vices: ils n'ont plus aucune tion; la progression rapide du prix de ses actions 
existence légale et doivent être regardés comme non qui, dès cet instant, se soul constamment élevées 
avenus. de tj00 à t ,000 florins, est la preuve la plus certaine 

C'est eu vain que, pour défendre celui du 26 août que l'opérarlon était excellente pour les actiou- 
1.822, on voudrait argumenter de la vente consentie uaires, el désastreuse pour la nation. 
lei4 décembre de la. même année, par le roi, au pro- Il suffit, d'ailleurs, de se rappeler qu'en cumulant 
fit de la banque de Bruxelles, devant };Je Thomas, les revenus de 27 années des biens qui lui ont été 
notaire. cédés par le roi, la société anonyme acquitte, en 

Ce qui est 11111 de sa nature, ne peut se valider 184 9, le capita l et les intérêts échus, et se trouve 
sans l'intervention des parties qui ont concouru au ainsi posséder cinquante millions <le propriétés na 
premier contrat; un acquéreur ne possède qu'au tionales, exemptes de toutes charges, en récompense 
même ti trc l(UC son vendeur, et le domaine aliéné des soins qu'elle s'est donnés pour les régir. Le 
resto grevé dP toutes los d1arges 1111i priment l'acte I rongrt'•s national ne sanctionnera pas un pareil 
d'aliénauou. La 1Ja11<1uc n'ignorait pus les vices <lont j abus; il ne peut oublier que la banque, s'ahandon- 
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nant à son froid et déplorable égoïsme, ne consul 
tant que son intérêt privé, a perçu pour son compte 
tontes les contributions arriérées jusqu'au 1 cr oc 
tobre t830, s'élevant à dix millions environ, cl s'est 
constamment refusée à en laisser la jouissance pro 
visoire au trésor public, qui la réclamait avec in 
stance, et dont les intérêts les plus chers étaient 
dans la plus extrême souffrance. 
Si la banque (qui malheureusement pour la na 

tion fait une puissance <Jans l'État), si la banque, 
uis-je, avait eu le désir de se nationaliser, ne se 
serait-elle pas empressée d'ollrir à l'Élat l'avance 
des contributions de 185-1, avec escompte de 4 pour 
cent, qu'offrit à la tribune M. le commissaire g(;_ 
néral des finances? Loin de là, jouissant du plaisir 
de voir ses trésors s'augmenter, chaque jour, de nos 
dépouilles, elle préfère les encaisser que de voler 
au secours de l'État qui l'enrichit. 
On invoquerait vainement en sa faveur de pré 

tendus services dans le recouvrement des revenus 
publics : guidée par son intérêt exclusif, elle a vu 
dans cette opération, non-seulement une nouvelle 
source de succès ûnanciers, mais aussi un moyen 
de se maintenir, en faisant croire aux personnes 
assez peu clairvoyantes que l'État y gagnait; cc 
serait une grave erreur de la supposer utile seule 
ment à l'État, lorsqu'elle n'est qu'une charge oné 
reuse. La banque reçoit annuellement un capital 
de 128,205 florins, pour ses frais de perception 
(sont comprises dans cette somme les indemnités 
(JUe l'Élat paye aux anciens employés du trésor) 
tandis qu'une somme de i 05,500 florins sulllruit 
pour parer à cette dépense, en composant le per 
sonnel du trésor, d'un inspecteur général au traite 
ment de 6,000 tlorins, neuf receveurs généraux dont 
le traitement n'excéderait pas 5,000 florins pour 
chacun, et vingt et un receveurs particuliers au 
traitement de 2,500 florins. 

Maudatail'es de la nation, mcsslC't1rR, S('S gmn1i11 
intérêts doivent étrc l'ol.ijel 11rln<'i1l11l do vo11·1\ solll 
cirude et de vos travaux: rien dn ,·e ,111! •~onc«•r111• Ill 
chose publique ne 1•c111 1\11·1\ ,111·m1gc•r 1111 1·011g1·t'•ti na 
tional : et ,111el i1Mr,'l plus Important ,111'11110 111111- 
nation à vil prix 1111 i,;1•s 1lo111aiw•11 fp,; plu~ bc1111x tll 
Ies plus indispensnhles 1\ snn inclustt·lll? 

La nation a t•lc.'• IL•st1c• dans ,w,.. 1lroit11 l,•R 111111-1 p1•1~ 
deux; plusieurs mil I i111111 d'huunnes 0111 ,1141 l.iltc1·ill1:~ 
:'t une poignée de fiJlét•ula t1•11rs; iiO 111111101111 dei do 
maines ont étt'• •·0111·t'•dt'•s pour iO milllens , r'c•i.l 1111 
fait positif, hast! sur des c·akuls, dei. d1ilf1•,1i; et Mur 
le résultat même ,h•s v,·ult•s füitt•s 1111bll11111•11w111 
par le guuverncmeut d1•1111i11182:i. P1•r111111111111'0twrn 

contester votre droit d'annuler une 0111•mllou ,i,·1- 
denuncnt Ineoustluuiounellc, onéreuso ut f111w11h1 

po111· l'État; et pesant cla111-1 mire ,mgeHK11 luH 11w1i1'1-1 
<111c j':1i l'honneur tic 110111111 fll'f' 1\ vos l11111ft\1·ci11, i'I 
\'OS \'Cl'IIIS et :t votr« patrio1i11mc, VOU fi Jll'OIIOll('Cl'l'Z 
uu arrêt juste t't irrévornhl« 11ui l't'rufrn ,i la 1111tlo11 
la jouissauce paisible tl'i11111wn!!c11 domalucK tlont 
clic n'aurait jamais dû 1'lre Mpouilh'ci, 

En -1821 et 18':?l.i, j'ai pris la 1h'•l'mu11i dos clroili. 
de la nation : organe de mes eoucitoyene , j'ai sou 
mis à la deuxième chambre 1lc1'1 l~l:1ls-Génô1·1mx tlei-1 
observations dictées pat· mon devoir cl 111011 Jtlvouo~ 
meut au bien-ètre de mon 1mys; jo log 111 <·on~lguéll!l 
dam; le journal l'lndépettda11t, sous los d11tct11 dmi 
14, 22 cl 26 décembre f 8~0, 23 et 20 janvier t8~7, 
je m'empresse d'en déposer un exemplalro au ijUM 

erétariat du congrès, et j'y joins leH troh1 mémoi1·1111 
imprimés que j'ai n1digt11:1 11ré1·édcmnw11l sur cette 
grande affaire, et dont le présern mémoire t'~l le 
résumé. 

Bruxelles, le 16 janvier 183S, 

DE St AN'ERII, 
(A. C.) 

-·226)1· êie, 


